La Chapelle d’Aussac

Le Bourg d'Aussac siège administratif et religieux historique de la commune a conservé uniquement sa vocation religieuse de nos jours, la mairie s'étant installée à Vadalle.

De ce passé, le bourg d'Aussac conserve bien sûr son église du Xème siècle, maintes fois remaniée au cours des siècles, mais aussi une petite chapelle funéraire en limite de ce qui fût le cimetière communal. Ce cimetière bordait en arc de cercle le chœur de l'église et fût déplacé en 1856 sur le site actuel.

Cette chapelle est aujourd'hui propriété de la commune d'AUSSAC-VADALLE, mais l'histoire de cette acquisition a débuté il y a fort longtemps. Je vous propose d'en découvrir les principaux évènements.

L'abbé René FORT, curé de notre paroisse depuis plus de 50 ans vivait une retraite active et peut-être trop active en cette année 1998. la fatigue et ces maladies qui ne guérissent plus quand on arrive à un certain âge, l'avaient conduit à trouver un peu de repos chez les sœurs à Genac. C'est là que les amis fidèles lui rendaient visite en souvenir de toute une vie passer au service de notre communauté. C'est donc en famille que nous nous rendions à Genac. Bien évidement lorsqu'un vieux curé plein de savoir et d'expériences rencontre un jeune maire animé de bonne volonté et soucieux du patrimoine, ils parlent du passé, du présent, de l’avenir, des anciens, des jeunes et des moins jeunes, enfin ils évoquent les projets qui amélioreraient encore notre village.


C’est au cours d’une de ces journée là que l'abbé FORT m'appris que la chapelle était devenue propriété du Syndicat Ecclésiastique d’Angoulême, il y avait déjà de nombreuses années.


N'ayant pas de caractère prestigieux ou historique au regard des centaines de bâtiments religieux que compte la Charente, le Syndicat Ecclésiastique d’Angoulême ne s'en occupait absolument pas. Tous ceux qui ont connu la chapelle à cette époque se rappellent de l'état catastrophique du toit et des vitraux. Un véritable état d’abandon, qui ne faisait guère plaisir à voir.


Je pris donc contact avec le Père Jacky BOCQUIER, Curé de Mansle en charge de notre paroisse. Les négociations ne furent ni longues, ni difficiles, je reçus un accueil chaleureux et le responsable des bâtiments religieux au Syndicat Ecclésiastique d’Angoulême me facilita grandement la tâche. C'est donc le 10 mars 1999 que la commune d'Aussac retrouva la pleine propriété de cette chapelle pour le franc symbolique en l’étude de Maître Bertrand notaire à Montignac sur Charente. 

Il s’agit d’une petite chapelle funéraire, qui était certainement destinée à accueillir les défunts d’une vielle famille d’Aussac.


On peut sur le plan architectural dater la construction du XVIII ou du XIXème siècle. Les actes notariés sont quant à eux plus précis puisque nous savons que la Chapelle est entrée dans le patrimoine de Monsieur HERIARD d'Aussac le 06 mai  1808 par la vente des biens de Monsieur VIGUIER, ou le 08 juillet 1808 par ceux de Monsieur Louis BONNET. A deux mois près, nous avons une certitude de l'existence de l'édifice ; ce qui compte tenu du délai de construction nous place plus sûrement au 18ème siècle. Mais nous manquons d’élément précis pour savoir laquelle des familles Viguier ou Bonnet était propriétaire de la Chapelle à l’origine.

Voici donc une première incertitude quand à l’origine de cette famille d’Aussac qui aurait pu faire construire la chapelle. C’était sûrement une famille très aisée car un tel édifice funéraire ne pouvait en aucune manière être le fait d’un simple particulier. Une recherche plus approfondie devrait nous éclairer sur cette origine.


Nous voici donc en pleine époque révolutionnaire dans laquelle Monsieur Jean-Baptiste HERIARD, premier Maire d'Aussac ( de 1790 à 1793 )allait joué un rôle important.


Aussac à la création du département de la Charente en mars 1790, était rattaché au canton de Jauldes, district de la Rochefoucauld. C'est en 1800 que la suppression du canton de Jauldes et des districts au profit des circonscriptions rattacha la commune d'Aussac au canton de Saint-Amant de Boixe.

C'est Madame Veuve HERIARD et sa fille épouse VALLIER qui feront donation  à la Commune d'Aussac le 05 mai 1840 de la Chapelle et d'une maison touchant l'église pour servir de presbytère.

Cette donation fut autorisée par ordonnance royale le 22 novembre 1847. Elle fût donc acceptée par Pierre THOUARD adjoint au maire d'Aussac le 08 octobre 1848. 

En effet, c'est l'adjoint du maire qui signera car le maire en 1848 était A. VALLIER, difficile pour lui d’être l’époux de la donatrice et le bénéficiaire au nom de la commune. Monsieur THOUARD deviendra à son tour maire de la commune en 1865.

En ce milieu du 19ème siècle, les communes pouvaient encore accepter de prendre en charge des bâtiments religieux, mais cette fin de siècle devait conduire à de nombreux changements.

En particulier les dispositions de la loi du 13 avril 1908 empêchent la commune d'exécuter les conditions de la donation.

Le 12 Juillet 1909, Monsieur le Préfet de la Charente prend un arrêté rétrocédant l’objet de la donation à Monsieur Médéric VALLIER, héritier de donatrices ( il fut maire de 1873 à 1885) retiré alors à Cognac.

Le Maire Augustin GRENET est chargé par le Préfet d'effectuer cette restitution et de dresser un procès verbal en trois exemplaires. C'est effectivement ce que fera Monsieur le maire, mais le 30 novembre 1937 soit 28 ans plus tard … Joseph de MONTARDY remettra aux mains des héritiers VALLIER les biens que la commune avait conservés quelques années de plus qu’elle n’aurait dû…

La famille VALLIER avait décidé de se séparer de son bien, c'est donc ce qu'elle fit dès le 22 Janvier 1938, lorsqu'elle le céda au Syndicat Ecclésiastique d’Angoulême pour la somme de 8000 F de l’époque.

Retour à l’année 1999 avec l'achat de la chapelle par la commune. 1999, une année qui restera dans les mauvais souvenirs, surtout pour sa journée du 27 décembre, jour de la fameuse  tempête qui finit de détruire la petite chapelle bien abîmée par le temps et fit de nombreux autres dégâts dans le département.

Il ne restait plus aux élus de la commune d'AUSSAC-VADALLE qu’à chercher les subventions et à convaincre Monsieur le Préfet de l'intérêt de sauver cette parcelle de notre patrimoine, que l’état avait condamné à l’oubli et à la ruine en annulant la donation de 1840.

C’est donc avec l’aide de l’état, du département et des sénateurs Arnaud et de Richemont que le projet d’un aménagement du bourg intégrant les bâtiments existants vit le jour. Bien sûr il ne s’agit pas d’une rénovation grandiose, mais de la prise en compte de la nécessité de ménager un centre bourg et créer un cadre de vie agréable et pratique.

Les travaux  sont terminés maintenant et grâce au travail des entreprises SCOTPA, SCR, Morisset, STAZIAK, de Monsieur RIFFAUD Maître artisan verrier et sans oublier les employés communaux.

Alors si vous passez par le bourg d'Aussac, prenez le temps de découvrir cette petite chapelle funéraire, posée dans son nouvel écrin au sein du bourg.

Aussac-Vadalle le 30 septembre 2002

Gérard LIOT

